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Appel à candidatures 2025 

 
 

 

Date limite de réception des candidatures :  

17 janvier 2025 

 

En 2024, la Fondation Alcimed a accompagné trois familles de patients et une association 
de patients, atteints de maladies ultra-rares. Elle lance un nouvel appel à candidatures pour 
continuer son action en 2025.  

1. Présentation de la Fondation Alcimed pour les maladies rares  

Notre objectif  

Alcimed a acquis une expertise reconnue dans le domaine des maladies rares et souhaite, 
à travers la Fondation mettre, de manière gratuite, à disposition des patients, familles de 
patients et associations de patients atteints des maladies les plus rares, ses équipes et ses 
compétences. Ou comment aider les patients et les familles de patients que personne ne 
peut accompagner. 

Notre périmètre d’intervention  

▪ Qui est éligible ?   

o Les patients, familles de patients et associations de patients atteints de 
maladies rares, aujourd’hui délaissés ou démunis 

o Les maladies les plus rares, pour lesquelles les besoins médicaux sont les 
moins couverts 

o Le périmètre géographique : France dans un premier temps  
 

▪ Qui n’est pas éligible ?  

o Les fondations  
o Les associations hors associations de patients 
o Les entreprises privées  
o Les institutionnels  
o Les structures de soins à but lucratif 

▪ Pour quels types de prestations ?   

o Etudes de l’état de l’art sur une pathologie : épidémiologie, identification des 
spécialistes mondiaux et des centres d’excellence, bilan des traitements 
actuels, études cliniques en cours, identification des projets de recherche… 
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o Analyse de la prise en charge de la maladie : identification et mise en relation 
avec des spécialistes, des centres d’excellence ; identification des types de 
diagnostic et des pratiques de prise en charge… 

o Analyse de l’histoire naturelle de la maladie, de la qualité de vie des patients… 
o Structuration de filières de soin : aide au diagnostic, aide à la prise en charge, 

optimisation du parcours de soins…  
o Accompagnement au lancement d’études cliniques : identification de KOLs, 

identification de patients, identification de centres d’investigation cliniques, 
aide à l’enrôlement dans des études cliniques, identification de financement 
possible, construction d’un pitch pour lever des fonds… 

o Identification de solutions pour améliorer la qualité de vie des patients : 
benchmark de solutions existantes, conception de nouvelles solutions, 
digitalisation de processus… 

o Construction de feuilles de route… 

 

2. Modalités de participation 

▪ Qui peut candidater   

o Patients, familles de patients et associations de patients atteints de maladies 
rares, aujourd’hui délaissés ou démunis 

o Maladies les plus rares, pour lesquelles les besoins médicaux sont les moins 
couverts 

o Périmètre géographique : France dans un premier temps  

▪ Constitution du dossier de candidature 

Le candidat doit remplir et retourner le formulaire dédié, en annexe. 

▪ Conditions d’envoi du dossier 

La transmission de la candidature se fait de préférence par mail à l’adresse suivante : 
candidature.fondation@alcimed.com. 

La candidature peut également être transmise par voie postale ou remise sur place à 
l’adresse suivante : Fondation Alcimed, 57 boulevard de Montmorency, 75016 Paris. 
L’enveloppe doit porter obligatoirement l’indication du présent appel à candidatures : « 
Appel à candidatures 2025 de la Fondation Alcimed ».  

 
3. Calendrier de l’appel à candidatures 2025 

  

Publication de l’appel à candidatures :  17 décembre 2024                                                                             

Date limite de soumission des candidatures : 17 janvier 2025 
 

Comité de sélection : 23 janvier 2025 

Communication sur les besoins répondus : courant février 2025 


